
Méthodologie
L’utilisation du territoire en 2009
Teruti-Lucas

Les prémices de l’enquête ont vu le jour en 1946 avec le
contrôle des surfaces agricoles basé sur les plans cadastraux.
Par la suite, les différents progrès techniques ont conduit à
étendre l’enquête au suivi de l’ensemble du territoire agricole
et forestier mais aussi naturel et artificialisé. L’introduction de
la photographie aérienne dès 1962 puis, à partir de 1969,
l’association de relevés de terrain aux photographies aérien-
nes, en 2005 la numérisation des documents cartographiques
et le géoréférencement des points, enfin en 2009 la saisie
directe par les enquêteurs sur tablet-Pc et la télétransmission
des données s’inscrivent dans un processus d’amélioration
continue de la qualité des résultats.

De Teruti à Teruti-Lucas
La connaissance et le suivi de l’oc-
cupation du territoire sont des préoc-
cupations anciennes de la statisti-
que agricole. La première enquête
sur l’utilisation du territoire agricole
remonte à l’année 1946 avec la
mise en place d’une enquête
« contrôle de surface » reposant sur
des contrôles en profondeur de
surface et d’occupation du sol à
partir de plans cadastraux. En 1962,
la photographie aérienne est intro-
duite, non comme support de l’en-
quête mais comme outil d’actuali-
sation des plans cadastraux. À partir
de 1969, l’enquête par photogra-
phie aérienne et sondage par points
sur le terrain se généralisait à l’en-
semble des départements.

Le concept de l’enquête Teruti
repose sur l’association originale
de photographies aériennes consti-
tuant la base de sondage et de
relevés de terrain effectués par des
enquêteurs. À partir de 1982, elle
a bénéficié d’un atout supplémen-
taire avec la mise en place d’un
échantillon national obligatoire qui
permettait de stabiliser le système
et d’étendre le champ d’analyse,
jusque-là orienté vers l’espace agri-
cole, à l’ensemble du territoire.

L’échantillon permanent a été renou-
velé en 1990 et 1991, à l’exception
de neuf départements qui ont
conservé l’ancien échantillon, afin de
corriger certains biais de représen-
tativité introduits lors du tirage de
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l’échantillon de 1982. En effet, dans
ce dernier, les surfaces agricoles
étaient surreprésentées alors que les
sols boisés étaient sous-estimés.
L’enquête Teruti a été réalisée de
manière continue jusqu’en 2004.

Deux raisons principales ont conduit
à évoluer en 2005. En premier lieu,
les progrès techniques en matière
de numérisation des documents
cartographiques et de géoréféren-
cement des points ont incité à redé-
finir l’échantillonnage des points
Teruti. La localisation de ces der-
niers, déterminée de façon manuelle
sur des photographies aériennes,
était en effet difficile à suivre pré-
cisément dans le temps, ce qui
générait des erreurs d’observation.
En second lieu, la perspective de la
mise en place de l’enquête euro-
péenne Lucas (Land Use/Cover
Area frame statistical Survey) fon-
dée sur les mêmes principes que
Teruti (enquête aréolaire à deux
degrés de tirage) incitait à procéder
à une refonte en profondeur de
Teruti qui permette une cohérence
sur la nomenclature, la méthode
d’observation et la conception de
l’échantillon.

C’est pourquoi la décision a été
prise de faire évoluer Teruti vers
une nouvelle enquête Teruti-Lucas
qui réponde à de nouvelles deman-
des tout en assurant au maximum
la continuité avec Teruti. Mais les
apports de Teruti-Lucas sont déter-
minants. Le géoréférencement per-
met une localisation plus précise et
constante des points désormais
localisés sur le Scan 25 de l’IGN
et sur des orthophotographies. Il
permet aussi au statisticien de défi-
nir tout zonage « à la demande » au
moyen d’un système d’informations

géographiques et de faire des recou-
pements avec toute autre base de
données géoréférencée. En outre,
la modularité de l’enquête permet
des traitements « flexibles » adap-
tés aux besoins des différents uti-
lisateurs. Rappelons toutefois que
la définition d’un zonage à la
demande doit respecter la contrainte
du niveau de représentativité de
l’enquête et que le respect du secret
statistique interdit la communication
de données individuelles identifia-
bles.

Présentation de l’enquête
Teruti-Lucas

Finalités de l’enquête
Teruti-Lucas
L’enquête Teruti-Lucas poursuit
quatre objectifs :
• connaître annuellement les dif-

férentes catégories d’occupation
et d’usage de l’ensemble du ter-
ritoire (agricole, naturel et urbanisé),
au niveau national, régional et
départemental mais aussi à tout
autre niveau défini géographique-
ment ;

• suivre et quantifier les change-
ments d’occupation et d’usage
des sols et de la structure des
paysages au fil du temps ;

• constituer une source de don-
nées pour d’autres analyses et
études, par exemple l’élaboration
d’indicateurs agri-environnemen-
taux ou d’indicateurs paysagers ;

• dans le cadre d’applications loca-
les ou nationales, pouvoir étendre
l’échantillon aussi bien au niveau
du nombre de segments que du
nombre de points par segments.

Méthodologie détaillée
Teruti-Lucas reprend les fonctionna-
lités de Teruti et s'en adjuge quel-
ques autres.

La population étudiée s'étend à la
presque totalité du territoire natio-
nal. Les deux seules restrictions
concernent :
• la Guyane où seule la partie car-

tographiée doit être enquêtée
(partie côtière essentiellement) ;

• Mayotte pour qui la méthode
s'adapte mal à la faible taille de
son territoire.

C'est une enquête par sondage
aréolaire à deux niveaux de tirage,
segments et points, ces derniers
étant regroupés en grappes (seg-
ments) pour rentabiliser les dépla-
cements :
• le segment est le premier niveau

de tirage. Il s'agit d'une portion
de territoire dont la taille peut
varier de 1,5 km sur 600 m à
1,5 km sur 1,5 km ;

• le point est le second niveau de
tirage. Il s'agit également d'une
portion de territoire, un cercle de
3 m de diamètre (fenêtre d’obser-
vation de base) dans le cas géné-
ral ou 40 m de diamètre (fenê-
tre d’observation étendue) dans
le cas des occupations hétérogè-
nes. Les points sont espacés de
300 m à l'intérieur d'un segment.

Un échantillon à deux niveaux de
tirage est un compromis entre le
coût de l'enquête et la précision
souhaitée pour les résultats. On
obtient ainsi en général une moins
bonne précision qu'avec un échan-
tillon à un seul niveau de tirage.
Mais ce dernier a un coût supé-
rieur du fait de l'éloignement de
chaque lieu d'observation.
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Tirage d'échantillon
Échantillon maître
L'échantillon maître a été consti-
tué par intensification du sondage
proposé par Eurostat (Direction
Générale des Statistiques de la
Commission Européenne) dans le
cadre des enquêtes Lucas 2001
et 2003 où les segments sont espa-
cés de 18 km. Il inclut donc les
points visités lors de ces deux
enquêtes européennes.

Une grille systématique, régulière
et carrée orientée N-S et E-W de
maille 3 km sur 3 km sert de base
au tirage d'échantillon. Chaque
intersection détermine un segment,
portion de territoire carrée de 1,5 km
de côté (225 ha). En fait, l’inter-
section détermine le point 11 de
chaque segment, qui se construit
à partir de ce point comme indiqué
ci-après. Chaque segment est iden-
tifié par sa position en ligne et
colonne (lll-ccc) dans le repère
normé dont l'origine est à l'extrême
sud-ouest de chaque territoire.

Le tirage d'échantillon a été effec-
tué selon les prescriptions d'Eurostat
sur la base de la projection UTM
(ellipsoïde GRS80) qui entraîne le
moins de déformation, en France
métropolitaine UTM31N, aux Antilles
UTM20N, en Guyane UTM22N et
à La Réunion UTM40S. Il est sys-
tématique et sans stratification préa-
lable. En Martinique, Guadeloupe
et La Réunion la grille de base est
de 2 km sur 2 km afin d'obtenir la
précision voulue pour chacun des
départements pris individuellement.

En France métropolitaine, les coor-
données ont été transformées en
Lambert II étendu (Lambert IV en
Corse) pour permettre la superpo-
sition aux supports IGN (Scan 25
et BD Ortho). La transformation

des coordonnées métropolitaines
a également été calculée afin d'être
prêts à utiliser le référentiel à grande
échelle qui devient la norme légale
en France.

Les segments
L'échantillon de segments a été
découpé en 4 sous échantillons
inclus les uns dans les autres :
• « 4 » est l'échantillon déterminé

par la grille de base la plus fine (3
ou 2 km) ;

• « 1 » est la partie de « 4 » corres-
pondant à la grille Lucas de 18 km;

• « 2 » est la partie de « 4 », com-
plément de « 1 » pour constituer
la grille 6 km ;

• « 3 », appelé « 6 km doublé », cor-
respond au doublement du nom-
bre de segments de « 2 » + « 1 »
en quinconces; « 3 » n'existe ni aux
Antilles ni à La Réunion.

Chaque segment se voit affecter
le code de l'échantillon le plus
« petit » auquel il appartient. Si par
exemple on décide de lancer l'en-
quête sur le sous échantillon « 2 »
on devra sélectionner les segments
affectés de « 1 » et « 2 », pour le sous
échantillon « 3 » les segments affec-
tés de « 1 », « 2 » ou « 3 » et pour
le sous échantillon « 4 » la totalité
des segments.

Nombre de segments par sous-échantillon

1+2+3 1+2+3+4
Sous-échantillon 1 (18 km) 1+2 (6 km)

(6 km doublé) (maître 3 km)

France 1764 15896 31655 64492
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Les points
Chaque segment contient 5 lignes
de 5 points orientés comme les
segments N-S, E-W et espacés régu-
lièrement de 300 m.

Les deux premières lignes (points
11 à 25) correspondent aux points
des enquêtes Lucas de 2001 et
2003, les trois suivantes ont été
ajoutées pour répondre à d'éven-
tuelles extensions.

Échantillon national
L'objectif de l'enquête nationale
annuelle est de visiter les segments
de l'échantillon « 6 km doublé »,
c’est-à-dire les sous-échantillons
1+2+3 partout, +4 pour 75, 90, 92,
93, 94, 9A, 9B, 9D. Il comprend
33013 segments de 10 points (11
à 25).

C'est moins de points mais deux fois
plus de segments qu'avec Teruti. Le
meilleur étalement spatial de l'échan-
tillon permet d'obtenir des résultats
fiables jusqu'au niveau départe-
mental pour les occupations du sol
les plus importantes et/ou les plus
homogènes dans leur répartition.

Cet objectif a été atteint en 2006,
2007, 2008 et 2009, c’est la raison
pour laquelle cet échantillon est
désigné sous le nom « échantillon
complet ». En 2009, il comprend

322 191 points compte tenu du
fait que les segments situés en
limite du territoire sont incomplets.
En 2005, sous l’effet de contrain-
tes budgétaires, l’enquête n’a pu être
réalisée que sur l’échantillon 1+2
partout, +4 pour 75, 90, 92, 93, 94,
9A, 9B, 9D. Cet échantillon est
désigné sous le nom « échantillon
restreint » ; il comprend 17 598
segments de 10 points (11 à 25)
ce qui, pour la même raison que ci-
dessus, donne 171620 points.

En raison de la non-disponibilité
de la Bd Ortho, l’enquête n’a pu être
réalisée en 2005 en Guadeloupe,
en 2005, 2006, 2007, 2008 et
2009 en Guyane.

Extensions locales
Une des caractéristiques essentiel-
les de Teruti-Lucas est sa modula-
rité. Il peut être utilisé comme base
de sondage pour organiser une
enquête disjointe du passage
annuel. Il permet aussi d'envisa-
ger des renforcements locaux ou
nationaux, sous réserve de finance-
ment bien sûr. Ceux-ci peuvent
prendre deux formes utilisables
séparément ou conjointement :
• augmenter le nombre de segments;
• augmenter le nombre de points

visités dans les segments.

Cette possibilité permet de répon-
dre à des besoins ciblés, qu'ils éma-
nent de demandeurs nationaux ou
locaux. La zone concernée par une
extension peut être déterminée en
fonction des besoins du deman-
deur sans être limitée par les fron-
tières administratives. La seule
contrainte est de sélectionner un
nombre de points suffisant pour
obtenir des résultats fiables. Pour ce
faire, la Base de Données SPOT a
été constituée.

BdSPOT
Il s'agit d’une base de données
contenant tous les segments et
points de l'échantillon maître. Elle
contient les principales informa-
tions relatives aux segments et aux
points et est actualisée chaque
année après validation de l’en-
quête.

Extrapolation des résultats
et précision des estimations
Le coefficient d’extrapolation ou
valeur (V) du point Teruti-Lucas est
calculé par le rapport entre la super-
ficie (S) planimétrée par l’IGN pour
le SSP de chaque département et
le nombre (N) de points dans le
département. Chaque catégorie h
est extrapolée de la manière sui-
vante :

Un point Teruti-Lucas représente
approximativement la surface sui-
vante :
• 94 ha pour Paris, les Hauts-de-

Seine, la Seine-Saint-Denis, le Val-
de-Marne et le Territoire-de-Belfort;

• 178 ha pour les autres départe-
ments métropolitains en 2006,
2007, 2008 et 2009, et 349 ha
en 2005 ;

• 40 ha pour la Guadeloupe, la
Martinique et La Réunion.

La formule appliquée pour calcu-
ler l’erreur aléatoire sur l’estima-
tion tient compte des deux niveaux
de tirage : le tirage systématique,

O O O O O
11 12 13 14 15
O O O O O

21 22 23 24 25

• • • • •31 32 33 34 35

• • • • •41 42 43 44 45
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sans remise et équiprobable des
segments et le tirage systémati-
que, sans remise et équiprobable
des points à l’intérieur d’un même
segment.

La variance totale       sur l’estima-
tion de surface d’une catégorie h
de territoire s’exprime par la somme
de deux sources d’erreur: la variance
observée au sein de l’échantillon
entre deux segments et la variance
observée dans un même segment
entre les différents points qui le
composent.

À partir de la variance, on calcule
l’écart-type de la superficie esti-
mée       .

La précision exprimée en % s’écrit :

La détermination de la précision
des estimations de surface à divers
niveaux (France entière, région,
département, petite région agri-
cole, zonage spécifique) met en
jeu des calculs complexes et impli-
que des traitements informatiques
particuliers.

La construction d’un intervalle de
confiance centré sur la valeur
estimée       permet de déterminer
la plage de valeurs dans laquelle la
valeur vraie est comprise avec une
certaine probabilité. Au seuil de
probabilité de 95 % (95 chances
sur 100 que la valeur vraie       soit
comprise entre les deux bornes),
l’intervalle de confiance est déter-
miné par la relation suivante :

Les tableaux de résultats 1 à 4, 9 et
10 comportent l’indication de la valeur
estimée de la surface et le demi-
intervalle de confiance 1,960000.
L’intervalle de confiance à 95 % se
construit en retranchant et en ajou-
tant le demi-intervalle de confiance
à la valeur estimée de la surface. Par
exemple, la valeur estimée de la
surface des sols boisés en France
est 16 999 718 ha et 1,960000
est égal à 133274 ha (cf. tableau 1).
L’intervalle de confiance à 95 %
est donc compris entre
16866444 ha et 17132992 ha.
Lorsque la valeur estimée de la sur-
face est petite et la variance grande,
il peut arriver que la borne infé-
rieure calculée de l’intervalle de
confiance soit négative, dans ce cas
elle est nulle par convention. Par
exemple, la valeur estimée de la
surface de vignes en Lorraine est
179 ha et 1,960000 est égal à
316 ha (cf. tableau 3). La borne
inférieure calculée serait égale à –
137 ha. L’intervalle de confiance à
95 % est donc compris entre 0 et
495 ha.

Teruti-Lucas permet également de
connaître les changements d’oc-
cupation des sols entre deux années.
Ici aussi, la précision et l’intervalle
de confiance des évolutions peu-
vent être calculés. Une augmenta-
tion de surface est significative au
seuil de 95 % si les bornes infé-
rieure et supérieure de l’intervalle
de confiance sont toutes deux posi-
tives. Une diminution de surface
est significative au seuil de 95 %
si les bornes inférieure et supé-
rieure de l’intervalle de confiance

sont toutes deux négatives. Par
exemple, entre 2006 et 2009, les
surfaces toujours en herbe ont
diminué de 415 158 ha (cf.
tableau 6.2) ; cette diminution est
significative car l’intervalle de
confiance est compris entre –
457470 ha et – 372845 ha. En
revanche, si la borne inférieure est
négative et la borne supérieure
positive, l’évolution n’est pas signi-
ficative. En nomenclature détaillée
et à un niveau géographique régio-
nal ou départemental, beaucoup
d’évolutions ne sont pas significa-
tives. C’est la raison pour laquelle
le SSP a choisi de ne pas les publier.

Pour la France métropolitaine (cf.
tableau 3), le niveau de précision
des estimations de surface est satis-
faisant puisque 38 postes de la
nomenclature d’occupation de syn-
thèse sur 57 enregistrent une erreur
relative inférieure à 5 %; ils couvrent
98,0 % du territoire métropolitain.
Les postes à plus de 5 % d’erreur
sont ceux de moindre importance
qui couvrent moins de 124000 ha
chacun. Les quatre-cinquièmes du
territoire sont couverts par des pos-
tes dont la précision est inférieure
à 1,5 %. Il convient toutefois de
préciser qu’il ne s’agit que de l’aléa
lié à l’observation d’un échantillon-
nage de points. D’autres sources
d’erreur existent, principalement
des erreurs d’observation sur le ter-
rain, pouvant affecter certains types
d’occupation plus difficiles à déter-
miner par l’enquêteur (par exem-
ple la distinction entre prairies per-
manentes et temporaires).
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Le questionnaire (cf. annexe 1)
Il comporte trois parties :

Les informations relatives aux
conditions d’observation du point
• mode d’observation du point ;
• distance entre l’enquêteur et le

point observé ;
• diamètre de la fenêtre d’obser-

vation du point ;
• direction observée en cas de point

limite.

L’occupation et l’usage
L’occupation ou couvert (utilisation
physique) et l’usage ou utilisation
(utilisation fonctionnelle) étaient
les informations relevées par Teruti.
Elles restent au centre de Teruti-
Lucas.

En chaque point d’observation, deux
codes occupation et deux codes
usage peuvent être saisis : un pre-
mier code obligatoire dans tous les
cas, un deuxième à saisir lorsqu’il y
a deux occupations ou deux usages.

Les informations environnemen-
tales
Elles sont toujours observées dans
la fenêtre étendue, c’est-à-dire dans
le cercle de 40 m de diamètre :
• présence d’arbres isolés (de un à

trois arbres) ;
• coupe ou plantation en forêt

(coupe rase, coupe partielle ou
plantation), semis des prairies
temporaires.

Les coupes et plantations à carac-
tère forestier sont présentées dans
le tableau 7. La présence d’arbres
isolés par type d’occupation et par
région est présentée dans le
tableau 8.

Les nomenclatures
Les principes de base qui ont guidé
le SSP pour l’établissement des
nomenclatures sont les suivants :
• la compatibilité avec la nomencla-

ture des enquêtes Lucas 2001 et
2003 : on part de celle-ci et on la
subdivise en fonction de nos besoins;

• l’harmonisation de la nomencla-
ture forestière (classe 3 de Teruti-
Lucas) avec celle de l’Inventaire
forestier national et avec celle de
la FAO (FRA 2010) ;

• l’harmonisation, dans la mesure
du possible, avec les autres
nomenclatures utilisées par le
SSP et par Eurostat : Statistique
agricole annuelle, enquête
Structures, ZPA1, etc. ;

• l’harmonisation, dans la mesure
du possible, de la nomenclature
d’usage avec la nomenclature
d’activités française (Naf rev 2) ;

• l’inclusion des occupations des
départements d’outre mer dans
une nomenclature française.
L’application de ces principes se
traduit par une nomenclature de
collecte comprenant 4 niveaux
et 122 postes pour l’occupation,
2 niveaux et 38 postes pour
l’usage. Un niveau supplémen-
taire facultatif est prévu pour un
code local.

Précision des estimations de surfaces en 2009 pour certains postes
de la nomenclature d’occupation de synthèse

Nature Surface (1000 ha) Précision (%)

Prairies permanentes productives 7443,5 0,6

Blé tendre et épeautre 4 746,5 0,7

Forêts de feuillus 9 090,3 0,7

Maïs 3 265,1 0,9

Sols de forme linéaires revêtus ou stabilisés 1 546,8 1,1

Prairies temporaires semées essentiellement de graminées 1 994,1 1,1

Forêts de résineux 3 243,4 1,2

Colza et navette 1 481,8 1,4

Tournesol 695,6 1,9

Vigne 802,8 2,2

Dunes, plages 40,1 9,1

Serres et abris hauts 17,3 11,2

Glaciers, neiges éternelles 35,0 13,9

Racines et tubercules autres que pomme de terre et betterave 3,4 22,2
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Pour assurer au maximum le main-
tien de la comparabilité des résul-
tats de Teruti-Lucas avec Teruti, une
nomenclature d’occupation de syn-
thèse combinant occupation et
usage a été créée. La présente
publication utilise cette nomencla-
ture de synthèse. Des nomencla-
tures agrégées ont également été
créées lorsque la précision sur cer-
tains postes de la nomenclature
détaillée est insuffisante. Les nomen-
clatures sont reproduites en annexes
2, 3, 4, 5 et 6.

Collecte terrain
Un segment est visité par un enquê-
teur du Service régional de l’infor-
mation statistique et économique
correspondant à la localisation
départementale du segment 25
points (affectation à la majorité de
la surface). Après localisation du
point sur le terrain, l’enquêteur attri-
bue à la fenêtre d’observation l’oc-
cupation et l’usage qu’il observe

en référence aux nomenclatures
correspondantes. Les points situés
en altitude, en forêt primaire, en
zone interdite ou inaccessible peu-
vent être photo-interprétés.

Plan d’assurance qualité
Le passage de Teruti à Teruti-Lucas
a donné l’occasion de mettre en
place un véritable plan d’assurance
qualité inspiré de Lucas. Ses prin-
cipes sont les suivants :
• le recrutement, la formation et

l’organisation du travail des enquê-
teurs restent gérés au niveau régio-
nal. Chaque département com-
prend ainsi une équipe de 10 à
15 enquêteurs ;

• les documents de formation et
les instructions aux enquêteurs
restent préparés au niveau natio-
nal (SSP) qui recourt le cas
échéant à des compétences par-
ticulières (IFN, ONF) ;

• des contrôles de terrain « en dou-
ble aveugle » sont organisés sur

5 % à 10 % des segments.
Contrairement à Teruti, les contrô-
les sont saisis et conservés dans
la base de données, ce qui per-
met la quantification des diver-
gences ;

• des contrôles additionnels orien-
tés sont réalisés en cas d’évolu-
tion aberrante de l’occupation ou
de l’usage ;

• la possibilité de modifier la précé-
dente observation lors de l’ob-
servation en cours est ouverte. Il
peut en résulter un écart entre
deux publications successives des
données d’une même année ;

• à partir de 2009, la saisie directe
des questionnaires par les enquê-
teurs sur tablet-Pc à l’aide d’un
logiciel de saisie-contrôle adapté
et la télétransmission sécurisée
des données sur un serveur cen-
tral participent au processus d’amé-
lioration continue de la qualité
des résultats.


